
 

 
DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 11 JUIN 2020 
 
 

LE ONZE JUIN DEUX MILLE VINGT à 17h00, les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de 
GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME, et par 
visioconférence, suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 05 juin 2020 
 
Secrétaire de séance :  Thierry MOTEAU 
 
Membres présents :  
 
Sabrina AFGOUN, Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Joëlle AVERLAN, 
Brigitte BAPTISTE, Marie-Henriette BEAUGENDRE, Didier BOISSIER-
DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Catherine BREARD, 
Gérard BRUNETEAU, Michel BUISSON, Séverine CHEMINADE, Monique 
CHIRON, Jean-Claude COURARI, Françoise COUTANT, Jean-François 
DAURE, Serges DAVID, Véronique DE MAILLARD, Catherine DEBOEVERE, 
Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, Chantal DOYEN-MORANGE, Valérie 
DUBOIS, Nathalie DULAIS, Denis DUROCHER, Corinne DUROUEIX, François 
ELIE, Karine FLEURANT-GASLONDE, Sophie FORT, Jean-Luc FOUCHIER, 
Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Bertrand GERARDI, Michel 
GERMANEAU, Hélène GINGAST, Fabienne GODICHAUD, Hervé GUICHET, 
Thierry HUREAU, Sandrine JOUINEAU, André LANDREAU, Francis LAURENT, 
Michaël LAVILLE, Gérard LEFEVRE, Raphaël MANZANAS, Jean-Luc MARTIAL, 
Corinne MEYER, Benoît MIEGE-DECLERCQ, Pascal MONIER, Thierry 
MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick 
PERONNET, Gilbert PIERRE-JUSTIN, Martine PINVILLE, Jean-Philippe 
POUSSET, Jean REVEREAULT, Martine RIGONDEAUD, Mireille RIOU, 
Bernard RIVALLEAU, Valérie SCHERMANN, Zahra SEMANE, Anne-Marie 
TERRADE, Roland VEAUX, Philippe VERGNAUD, Fabrice VERGNIER, Anne-
Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Hassane ZIAT, Zalissa 
ZOUNGRANA,  
 
Ont donné pouvoir : 
 
Annie MARC à Yannick PERONNET, Catherine REVEL à Gérard DESAPHY 
 
Excusé(s) : 
 
Françoise DELAGE, Gérard ROY 
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L'opération de gratuité pour les enfants âgés de 12 ans et moins à Nautilis et à la piscine 
de La Couronne a été mise en place à l'été 2015 et, devant un franc succès, reconduite depuis 
lors chaque année durant la période estivale. 

 
Le bilan de l'opération gratuité pour les moins de 12 ans est le suivant : 

 

 

 

Années Juillet Août Total 
% 

évolution 
Coût de 

l'opération 

NAUTILIS 

2015 1711 1523 3234 
 

11 319,00 € 

2016 1955 2002 3957 22,36 13 849,50 € 

2017 502 725 1227 -68,10 4 417,20 € 

2018 1100 1250 2350 96,84 8 695,00 € 

2019 1124 1249 2373 1,00 8780,10 € 

LA 
COURONNE 

2015 
 

 2072 
 

3 705,10 € 

2016 
 

 5312 199,21 11 086,20 € 

2017 
 

 281 -94,86 570,00 € 

2018 
 

 1028 272,65 2 124,10 € 

2019   nc   

 
Il est proposé le renouvellement de cette opération qui permet aux enfants de 

GrandAngoulême, quel que soit le revenu de la famille, de bénéficier d'un accès facilité aux 
bassins de Nautilis et de la piscine de La Couronne (sous réserve de la réouverture de la 
piscine), en conservant le dispositif mis en place en 2019, sous réserve des contraintes liées 
à la réouverture des piscines et des conditions imposées en matière d’accueil. 

 
La période de gratuité pour les enfants âgés de 12 ans et moins (nés après le 

1er juillet 2007) s'étendrait donc du 4 juillet au 30 août 2020, les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis après-midi à NAUTILIS et à la piscine de La Couronne. 

 
Pour bénéficier de cette mesure, les enfants devront être munis d'une carte d'accès 

spécifique à retirer dans les mairies des communes de GrandAngoulême sur présentation d'un 
justificatif de domicile, d'une carte d'identité ainsi que d'une photo. Les communes fourniront, en 
fin d'opération, leur bilan et restitueront à GrandAngoulême les cartes non distribuées. 
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Je vous propose : 
 
D'APPROUVER la mise en place de l'opération de gratuité des enfants de 12 ans et 

moins (nés après le 1er juillet 2007) au centre NAUTILIS et de la piscine de La Couronne pour la 
période du 4 juillet au 30 août 2020 aux jours et horaires définis, sous réserve de la situation 
sanitaire et des contraintes d’ouverture en matière d’accueil et de fréquentation dans les 
piscines. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

16 juin 2020 

Affiché le : 
 

17 juin 2020 

 
 
 


